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COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 09 novembre 2022 
 

 

Le 09 novembre 2022 à 20h, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 

la loi, dans la salle du conseil, sous la présidence de M. Emmanuel DELAGNEAU, maire. 
 

Étaient présents :  

Emmanuel DELAGNEAU, Jean-Marc DICHE, Gilberte HAYOT, Aurélien HERVIN, Dominique JOVET,  

Eddie LAMBERT, Farida MICHELOT, Jacques ROBETTE, Jacqueline SÉGADO, Bruno SEVESTRE. 
 

Absents représentés :  Valérie PICOCHE (pouvoir à Emmanuel DELAGNEAU),  

 Christian LEPROUT (pouvoir à Dominique JOVET). 
 

Absent(e)s excusé(e)s :  

Absent non excusé : 

 

Nombre de membres en exercice : 12   Nombre de présents : 10  Nombre de suffrages exprimés : 12 

 

ORDRE DU JOUR 

EAU ET ASSAINISSEMENT 

 Approbation du zonage assainissement. 

GESTION DU PERSONNEL 

 Création de poste. 

FINANCES 
 Virements de crédits. 
 Admissions en non valeurs. 

DIVERS 

 Avenants aux baux d’habitation relatifs aux charges de chauffage. 

QUESTIONS DIVERSES & INFORMATIONS DU MAIRE 

 Décisions du Maire. 

 

 

 Bruno SEVESTRE a été élu secrétaire de séance. 

 Le compte rendu de la dernière séance est lu et approuvé à l’unanimité. 

 

À l’unanimité, les conseillers rajoutent à l’ordre du jour : 

 Éclairage automatique au profit des moyens de secours héliportés. 

 Provisions obligatoires. 

 Participation à l’action « Élu.e.s Rural.e.s Relais de l’Égalité » et désignation d’un élu relais au sein 

du conseil municipal. 
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> APPROBATION DU ZONAGE ASSAINISSEMENT 

Le Code Général des Collectivités Territoriales, dans son article L2224-10, attribue obligation aux communes 

et à leurs établissements publics de coopération d’effectuer notamment la délimitation après enquête 

publique : 

 des zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 

domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 

collectées ; 

 des zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de 

ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des 

propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 

d'assainissement non collectif. 

 

Le Maire présente le projet de zonage d'assainissement des eaux usées réalisé par le bureau d’études Cabinet 

MERLIN. 

 

Au regard de l'extension actuelle du réseau de collecte, de l'évolution de l'urbanisme sur la commune et des 

projets de réhabilitation du réseau et de la STEP, il est décidé de retenir le mode d'assainissement suivant : 

 les zones relevant de l’assainissement collectif sont arrêtées comme prévues dans le rapport 

définitif du bureau d’étude. 

 les zones relevant de l’assainissement non collectif sont arrêtées comme prévues dans le rapport 

définitif du bureau d’étude, notamment les écarts et Cusy. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 DÉCIDE de retenir le zonage proposé par le bureau d’études Cabinet MERLIN, présenté par Monsieur le 

maire et annexé à la présente délibération. 

 DÉCIDE de soumettre ce zonage à enquête publique afin qu’il devienne opposable aux tiers. 

 CHARGE le Maire de faire les démarches nécessaires pour procéder à l’enquête publique. 

 DEMANDE au Tribunal Administratif la désignation d’un commissaire enquêteur. 

 AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire dans ce dossier. 
 

 

 

> CRÉATION DE POSTE 

 

Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L 313-1 ; 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 

modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les 

emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ; 

Vu le tableau des effectifs ; 

Le Maire informe l'assemblée, que, compte tenu du départ à la retraite d’un adjoint technique principal 2ème 

classe, il convient de le remplacer. 
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Le Maire propose à l'assemblée, conformément aux dispositions fixées par l'article L 313-1 du code général 

de la fonction publique, de créer un emploi permanent d’adjoint technique à temps complet à raison de 35 

heures par semaine, à compter du 1er janvier 2023, pour : 

 L’entretien des espaces verts, des arbres et des espaces boisés. 

 L’entretien de la voirie. 

 Le suivi de la station d’épuration et des réseaux d’eaux usées. 

 L’entretien des bâtiments. 

 Accessoirement la pose des illuminations de Noël et le soutien technique aux manifestations 

assurées par les associations. 

Cet emploi sera pourvu par un fonctionnaire de catégorie C au grade d’adjoint technique, ou le cas échéant 

par un agent contractuel selon les dispositions de l’article L 332-14 ou L 332-8 du code général de la fonction 

publique. En cas de recrutement d’un contractuel en référence à l’article L 332-8 du code général de la 

fonction publique, sont précisés : 

 Le motif invoqué. 

 Le niveau de recrutement. 

 Le niveau de rémunération de l'emploi créé. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 ADOPTE la proposition du Maire de création d’un emploi permanent à temps complet à raison de 35 

heures par semaine, à compter du 1er janvier 2023, et selon les modalités décrites ci-dessus. 

 ADOPTE le tableau des effectifs modifié ci-dessous à compter du 1er janvier 2023. 

 

EMPLOIS CATÉGORIE 
DURÉE TEMPS 

TRAVAIL 
POSTES 

POURVUS 
POSTES 

VACANTS 

FILIÈRE ADMINISTRATIVE     

Attaché A 35 h 0 1 

Rédacteur principal B 35 h 1 0 

Rédacteur B 35h 0 1 

Rédacteur B 28 h 0 1 

Adjoint administratif principal 2ème classe C 35h 0 1 

Adjoint administratif C 35h 1 0 

FILIÈRE TECHNIQUE     

Adjoint technique principal 2ème classe C 35 h 3 0 

Adjoint technique principal 2ème classe C 28 h 0 1 

Adjoint technique  C 35 h 2 0 

Adjoint technique  C 28 h 0 1 

 

 INSCRIT au budget les crédits correspondants. 

 AUTORISE le maire à signer le contrat le cas échéant. 
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> VIREMENTS DE CRÉDITS 

Le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice 2022 

ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de procéder aux 

réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes : 
 

>> BUDGET PRINCIPAL 

 

FONCTIONNEMENT : DÉPENSES RECETTES 

60622  Carburants 500.00  

60631  Fournitures d'entretien -6 500.00  

60632  Fournitures de petit équipement 8 900.00  

6282  Frais de gardiennage 696.00  

62878  Remboursement frais à des tiers 21 333.00  

6541  Créances admises en non-valeur -486.00  

6817  Dotation provision dépréciation actifs circulants -2 033.00  

6419  Remboursements rémunérations personnel  -1 382.00 

6459  Remboursement charges sécurité sociale et prévoyance  4 284.00 

7022  Coupes de bois  3 688.00 

70846  Mise à dispo personnel GFP de rattachement  -157.00 

70876  Remboursement frais par le GFP de rattachement  1 071.00 

70878  Remboursement frais par des tiers  2 084.00 

73223  Fonds départemental DMTO pour com - 5000 hab.  12 822.00 

741121  DSR des communes  83 279.00 

74121  Dotation forfaitaire des départements  -83 279.00 

 TOTAL : 22 410.00 22 410.00 

 

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 VOTE en dépenses les suppléments de crédits compensés par les plus-values de recettes indiquées ci-

dessus. 
 

 

>> SERVICE DE L’EAU 

 

 FONCTIONNEMENT : DÉPENSES RECETTES 

023 (042)  Virement à la section d'investissement -3 799.00  

6064  Fournitures administratives 150.00  

61523  Entretien, réparations réseaux 754.00  

6156  Maintenance 500.00  

618  Divers 330.00  

618  Divers 200.00  

627  Services bancaires et assimilés 400.00  

6371  Redevance versée aux agences de l'eau 374.00  
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6541  Créances admises en non-valeur 1 744.00  

6542  Créances éteintes -994.00  

678  Autres charges exceptionnelles -1 332.00  

6811 (042)  Dotation amortissement Immos incorp. et corporelles 1 621.00  

6817  Dotation provision dépréciation actifs circulants 52.00  

 TOTAL : 0.00 0.00 

 INVESTISSEMENT : DÉPENSES RECETTES 

021 (040)  Virement de la section de fonctionnement  -3 799.00 

1318  Autres subventions d'équipement  2 178.00 

28153 

(040)  Installations à caractère spécifique  1 621.00 

 TOTAL : 0.00 0.00 

 TOTAL : 0.00 0.00 

 

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits. 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 VOTE en dépenses les suppléments de crédits compensés par les plus-values de recettes indiquées ci-

dessus. 
 

 

>> SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

 

 FONCTIONNEMENT : DÉPENSES RECETTES 

6064  Fournitures administratives 150.00  

61521  Entretien, réparations bâtiments publics -11 740.00  

61523  Entretien, réparations réseaux 10 000.00  

627  Services bancaires et assimilés 400.00  

6541  Créances admises en non-valeur 2 181.00  

6542  Créances éteintes -729.00  

6817  Dotation provision dépréciation actifs circulants -205.00  

777 (042)  Quote-part subvention investissement   57.00 

 TOTAL : 57.00 57.00 

 INVESTISSEMENT : DÉPENSES RECETTES 

139111 (040)  Subvention d’équipement Agence de l'eau 57.00  

2031 - 10  Frais d'études 14 853.00  

21351 - 10  Aménagement Bâtiments d'exploitation -670 000.00  

21532  Réseaux d'assainissement 1 500.00  

2313 - 10  Constructions 655 000.00  

1318  Autres subventions d'équipement  1 410.00 

 TOTAL : 1 410.00 1 410.00 

 TOTAL : 1 467.00 1 467.00 

 

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 VOTE en dépenses les suppléments de crédits compensés par les plus-values de recettes indiquées ci-

dessus. 
 

 

 

> ADMISSIONS EN NON VALEURS 

 

>> BUDGET PRINCIPAL 

 

Sur proposition de Madame la comptable du Service de Gestion Comptable d’Avallon, par courrier explicatif 

du 07 novembre 2022 reçu par mail le 07 novembre 2022, 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 DÉCIDE de statuer sur l’admission en non-valeur des titres de recettes : 

o de créances en non-valeurs pour un montant de  539,42 € au compte 6541 

 DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif du budget principal.  
 

 

>> SERVICE DE L’EAU 

 

Sur proposition de Madame la comptable du Service de Gestion Comptable d’Avallon, par courrier explicatif 

du 07 novembre 2022 reçu par mail le 07 novembre 2022, 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 DÉCIDE de statuer sur l’admission en non-valeur des titres de recettes : 

o de créances en non-valeurs pour un montant de  2 243,09 € au compte 6541 

o de créances éteintes pour un montant de 505,61 € au compte 6542 

 DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif du budget de l’eau. 
 

 

>> SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

 

Sur proposition de Madame la comptable du Service de Gestion Comptable d’Avallon, par courrier explicatif 

du 07 novembre 2022 reçu par mail le 07 novembre 2022, 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 DÉCIDE de statuer sur l’admission en non-valeur des titres de recettes : 

o de créances en non-valeurs pour un montant de  3 180,70 € au compte 6541 

o de créances éteintes pour un montant de 270,72 € au compte 6542 

 DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif du budget de l’assainissement. 
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> AVENANTS AUX BAUX D’HABITATION RELATIFS AUX CHARGES DE CHAUFFAGE 

Le Maire rappelle la délibération n°2020-052 du 10 septembre 2020 relative à la répartition des charges de 

chauffage du bâtiment mairie-école. 

Considérant les factures d’électricité et de chauffage reçues ainsi que le décompte des dépenses mandatées 

pour les frais de chauffage en 2020, 2021 et 2022, il s’avère nécessaire de réviser les montants provisionnés 

mensuellement auprès des locataires. Ces montants font partie des conditions particulières des baux et un 

avenant doit être rédigé dans ce sens. 

Il propose d’établir les provisions comme suit : 

>> Logement Mairie : 120,00 € 

>> Logement ex perception : 150,00 € 

>> Logement maternelle côté rue : 80,00 € 

>> Logement maternelle côté cour : 80,00 € 

>> Ex local couture : 60,00 € 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 FIXE les montants des provisions de chauffage tels que définis ci-dessus. 

 CHARGE le Maire de rédiger les avenants aux baux et convention d’occupation. 

 AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire dans ce dossier. 
 

 

 

> ÉCLAIRAGE AUTOMATIQUE AU PROFIT DES MOYENS DE SECOURS HÉLIPORTÉS 

Le Maire explique que lorsque les secours interviennent de nuit ou par temps de brouillard avec des moyens 

héliportés sur notre commune, ils sont limités et parfois dans l’impossibilité d’intervenir. Le département 

propose une solution financée par subvention par le biais d’une installation d’un éclairage sur le stade. 

Le Maire propose de retenir cette solution. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 ACCEPTE la proposition de la société HIS pour un montant de 7.200,00 € TTC. 

 DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif. 

 SOLLICITE le Département pour l’obtention d’une subvention. 

 AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire dans ce dossier. 
 

 

 

> PROVISIONS OBLIGATOIRES 

Le Maire rappelle la délibération n°2022-014 par laquelle les membres du conseil municipal ont décidé des 

provisions obligatoires relatives aux créances douteuses des budgets eau, assainissement et principal de la 

commune. 

Une réunion en présence de la conseillère aux décideurs locaux du Service de Gestion Comptable d’Avallon 

a permis de lister les créances pour lesquelles des provisions doivent être établies. 
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Les montants à prévoir sont les suivants : 

 Budget de l’eau : 1.052,00 € 

 Budget de l’assainissement : 1.795,00 € 

 Budget de la commune : 967,00 € 

Considérant les sommes prévues au budget, il y a lieu de compléter ces provisions sur l’année 2022 afin 

d’établir les mandats correspondants. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 DÉCIDE de compléter les provisions obligatoires à hauteur des montants ci-dessus. 

 DIT que les crédits sont prévus par virements de crédits ce jour. 

 AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire dans ce dossier. 
 

 

 

> PARTICIPATION À L’ACTION « ÉLU.E.S RURAL.E.S RELAIS DE L’ÉGALITÉ » ET 

DÉSIGNATION D’UN ÉLU RELAIS AU SEIN DU CONSEIL MUNICIPAL 

Monsieur le Maire présente au Conseil municipal l’action « Elu.e.s Rural.e.s Relais de l’Egalité » lancée par 

l’Association des Maires Ruraux de France (AMRF) :  

Considérant le Congrès national de l’Association des Maires Ruraux de France, en septembre 2021, portant 

sur le thème « La Femme, la République, la Commune », l’AMRF a candidaté en décembre 2021 à un Appel à 

Manifestation d'Intérêt (AMI) interministériel visant à mettre en place des actions adaptées aux spécificités 

des territoires ruraux en faveur des femmes. Cet AMI s’inscrit dans le cadre des propositions de l’« Agenda 

Rural », un plan en faveur des territoires ruraux, suggéré par l’AMRF et intégré à l’action gouvernementale.  

Le projet de l’AMRF se décline autour de trois axes « socle », adaptés en fonction des spécificités 

départementales et de la mobilisation du réseau :  

1. La désignation d’un élu référent au niveau départemental et l’identification des élus volontaires 

pour être « relais de l’Égalité » au niveau du conseil municipal (éventuellement en binôme, en 

fonction des besoins et disponibilités sur le terrain) ; 

2. La formation des élus relais à la lutte contre la violence faite aux femmes et toute forme de 

discrimination, grâce à une formation inédite et « spéciale élus » ; 

3. La mise en place d’un réseau, au niveau infra-départemental, départemental et national, 

regroupant les élus relais communaux et d’autres acteurs impliqués dans le domaine afin de 

renforcer des synergies locales (exemple : CIDFF, Familles Rurales, etc.). 

Le rôle de l’élu, en proximité, sera celui de « relais » : repérer et/ou recueillir la première parole de la victime, 

puis orienter et accompagner vers les structures spécialisées.  

Pour ce faire, l’élu relais municipal :  

• Bénéficie d’une formation inédite crée spécialement pour les élus qui facilitera leur mission. Si les 

relais souhaitent se former sur d’autres compétences en lien avec leur mission, l’AMRF peut les 

orienter vers nos structures partenaires qui offrent aussi des formations liées au sujet. 

• Est identifié au sein de la commune : par livret d’accueil, panneau d’affichage, journal municipal, 

site de la commune par exemple. 

• Est joignable facilement (par un courriel, une boite postale ou une boite à lettres en mairie) cette 

disponibilité pourra être assurée par la présence d’un binôme. 
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• Reçoit les personnes dans un lieu sécurisé permettant de la confidentialité. 

• S’engage à respecter la confidentialité. 

• Met tout en œuvre pour rentrer en relation avec des structures adaptées et y orienter la victime 

• Impulse des actions de sensibilisation à ce sujet auprès de divers publics – prévention auprès des 

jeunes. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 SOUTIENT cette action. 

 DÉSIGNE le binôme Emmanuel DELAGNEAU et Dominique JOVET comme « élu.es rural.es relais de 

l’Egalité » au sein du conseil municipal. 

 AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire dans ce dossier. 
 

 
 

> QUESTIONS DIVERSES ET INFORMATIONS DU MAIRE 

Aucune Décision du Maire n’a été prise depuis le dernier conseil. 

Le Maire rappelle que 4 panneaux d’affichage sont implantés sur la commune : devant la mairie 2 Grande Rue, à la 

Comelle 48 route de Paris, à La Millette 12 rue du Château et à Cusy sur la placette. 

 

>> Affouages 

Les affouages sont reconduits cette année et tout exploitant doit se faire connaître auprès du secrétariat de mairie dans 

les plus brefs délais au plus tard le vendredi 2 décembre inclus. L’attribution des lots se fera sur place, parcelle n°14 et 

18, le 30/11/2022. Pour mémoire, le tarif des affouages a été fixé à 5 € le stère. Les pompiers seront prévenus de ces 

affouages. 

 

>> Tourisme 2022 

Le maire fait un point sur la fréquentation du Musée de la Faïencerie cet été. Il rappelle que c’est un lieu qui permet de 

regrouper l’Art, l’Histoire et le Patrimoine et qu’il est important de maintenir le Musée et la Galerie ouverts pendant la 

période estivale. 

Le maire lit un courrier de remerciements de MUSICANCY. 

 

>> Point sur les travaux 

Les travaux d’élagage débutent le 14 novembre. 

Les travaux de la file boues sont programmés pour le 5 décembre. 

Les travaux d’éclairage public sont commencés, mais l’entreprise a des soucis d’approvisionnement pour les pylônes 

à remplacer. Le chantier avance au fur et à mesure de leurs disponibilités. L’éclairage du gymnase est indépendant et 

va être reprogrammé aux horaires d’hiver. 

Une réflexion est entamée quant à un futur aménagement du parc communal. 

 

>> Repas des anciens 

Il est décidé que le repas des anciens aura lieu au Printemps et non en plein hiver. Un courrier va être adressé à 

l’ensemble des bénéficiaires. 

La séance est levée à 22 heures 40. 


